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Contrat de location de la cabane des pêcheurs 
- La personne louant la cabane s’engage à respecter le bien loué, toute casse ou problème survenu 

lors de la location doit être annoncé lors de la restitution de la clef (état des lieux).  

- Avant et après la location un état des lieux sera effectué par le loueur et un membre du comité de la 

société de pêche.  

- Le loueur recevra une clef lors de l’état des lieux et elle sera rendue le jour de la contre visite  

- Les déchets produits lors de la location, sont débarrassé par le loueur. 

- Des boissons payantes sont mise à disposition, et le montant des boissons consommées, sera versé 

en même temps que la location. 

- Le bois utilisé lors de la location, n’est pas facturer, mais la réserve à côté de la cheminée doit être 

recomplété, s’il y a eu consommation. 

- La société n’est nullement responsable si un accident devrait se produire lors de la location. 

- La location est fixé à 150.-   

 

Loueur : Nom : …………………………………………… Prénom : ………………………………………………………… 

    

 Rue : …………………………………………… N° : ………………………………………………………………… 

   

 Ville : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 N° de tel : ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Date de location : du : ……………………………………………… au : ……………………………………………………………...... 

 

Date de l’état des lieux et remise de la clef : .............................................................................................. 

 

Etat des lieux :  en ordre :    pas en ordre :  

 

Remarques : ................................................................................................................................................. 

 

Signature : Loueur : .............................. Sociétaire : .............................................................. 

 

Date de l’état des lieux et récupération de la clef : .................................................................................... 

 

Etat des lieux :  en ordre :       pas en ordre :  

 

Remarques : ................................................................................................................................................ 

 

Cormoret le : ............................  Loueur : ............................ Sociétaire : ..................................... 


